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Congé du premier mai 
 

Le 1er mai est un jour de congé pour les élèves de notre école. Ainsi, comme le veut la tradition dans 
notre région, celles et ceux qui le souhaitent peuvent aller sonner dans les maisons pour chanter, en 
échange d’une petite pièce ou d’une friandise pour les remercier. Réservez-leur un bon accueil et belle 
journée à tous les chanteurs !  
 
 

Jours JOKER et clôture scolaire 
 

Selon les directives cantonales, vous êtes autorisés à demander un jour JOKER pour le vendredi 7 juillet, 
dernier jour d’école (s’il vous en reste encore un de disponible bien sûr). Toutefois, comme vous le savez, 
la clôture scolaire est un jour particulier pour nous et nécessite généralement une organisation 
conséquente. Pour cette raison, il vous est demandé d’adresser votre éventuelle demande pour ce jour-là 
au plus tard le 2 juin. Un grand merci d’avance pour votre collaboration !  
 

Je profite de ce message pour vous rappeler que les jours JOKER sont à demander via l’application 
KLAPP (annonce d’absence, motif jour JOKER) au minimum une semaine à l’avance et uniquement à 
l’enseignant-e titulaire (sans copie au secrétariat ou à la direction).  
 
 

Préparation de l’année scolaire 2023-2024 
 

Bien que l’année scolaire en cours soit loin d’être finie, les premiers préparatifs pour la rentrée prochaine 
commencent. Comme vous le savez sans doute, elle verra un grand changement pour nous puisque la 
nouvelle école de Dompierre pourra accueillir ses premières classes. A cette occasion, il me semble 
important de rappeler que notre école primaire de Belmont-Broye est un cercle scolaire multisite et qu’à 
ce titre et comme le prévoit la loi scolaire, tous les élèves peuvent potentiellement être scolarisés dans un 
autre village. En effet, de nombreux critères doivent être pris en compte pour réaliser la meilleure 
répartition possible. L’un d’eux, important, est évidemment d’éviter des transports inutiles, mais le critère 
prioritaire reste l’aspect pédagogique, notamment au niveau de l’équilibre des classes.  
 

Pour rappel, vous connaîtrez la classe de votre enfant, son emplacement, le nom de l’enseignant-e titulaire 
(ainsi que le jour du congé d’alternance pour les 3H et 4H ) grâce au courrier postal d’information qui vous 
sera adressé dans le courant du mois de juin.   
 
 

Conseil des Parents : postulations ouvertes 
 

Dans ma dernière INFO Parents, je vous signalais que des postes au conseil des parents seraient à 
repourvoir pour la rentrée prochaine. Entre aujourd’hui et demain, vous recevrez par Klapp un courrier 
de la part de la commune avec toutes les informations souhaitées, notamment que le délai de postulation 
est fixé au 5 mai. Si vous souhaitez rejoindre ce groupe très à l’écoute et motivé, n’hésitez pas à poser 
votre candidature auprès de la commune.  
 
 

Déménagement des bureaux des logopédistes et psychologues scolaires de Domdidier 
 

Dès la rentrée des vacances de Pâques, les logopédistes scolaires travailleront dans les anciens locaux de 
la Raiffeisen de Domdidier. Les psychologues scolaires, quant à eux, rejoindront les locaux situés à côté 
de la bibliothèque publique et scolaire et du service de psychomotricité.  
 
 



       
 

Et encore…  
 
 

FunDent, la nouvelle application ludique de prévention bucco-dentaire pour les 4-12 ans 
 
Le Service dentaire scolaire (SDS) lance une application pour promouvoir une bonne hygiène 
bucco-dentaire auprès des enfants de 4 à 12 ans. Cette application pour smartphone et tablettes, 
accessible gratuitement, a été créée en partenariat avec les réalisateurs fribourgeois Samuel et 
Frédéric Guillaume et le chanteur Gaëtan. 
 
Télécharger pour Android   / Télécharger pour iOS 
 

Plus d’infos sur :  
https://www.fr.ch/sante/prevention-et-promotion/soins-bucco-dentaires-et-prevention/des-conseils-pour-bien-soigner-ses-dents 
 
 

REPER, l’agenda des prochains ateliers d’info destinés aux parents  

 
 
 
 


